
FORMATION 
“Examen Initial du 

Gibier Sauvage”

Ce bulletin est à retourner
complété à l’adresse suivante :

Fédération Départementale des
Chasseurs du Pas-de-Calais

“La Fosse aux Loups” - Rue Victor Gressier

BP 80091 - 62053 Saint-Laurent-Blangy Cedex
Tél. 03 21 24 23 59

contact@fdc62.fr
www.fdc62.com

Date : 

Horaires :

Programme de la matinée :

Présentation de la réglementation sur la venaison,
La commercialisation du gibier,
L’examen initial du gibier sauvage,
Notions de patologies

A définir

Une demi-journée

Nous vous rappelons qu’à l’issue de cette formation, nous vous délivrerons une attestation de formation qui
vous permettra de réaliser l’examen initial du gibier sauvage.

Inscription 
(à joindre avec la page “Formulaire d’inscription aux formations”)

Adresse : _____________________________________________

Commune : ___________________________________________

Code postal : _________________

Nom : _____________________ Prénom : ___________________ Date de naissance : _____/_____/________

Mail : _______________________________________

N° de téléphone : _____ _____ _____ _____ _____

Age : ___________ans

Souhaite participer à la formation
Frais de participation de 25€

OBLIGATOIRE pour les chasseurs :

Qui commercialisent leur gibier sur le
marché local (Restaurateurs, bouchers,
Grandes et Moyennes surfaces, etc.),
Qui commercialisent leur gibier à des
négociants ou ateliers de traitement,
Qui cèdent le gibier pour un repas de
chasse ou un repas associatif.

Dossier suivi par Elise JAHN : ejahn@fdc62.fr - 03.21.24.23.59 
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